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Délibération n°1 du 21/11/2025 

Délibération N° 2022-11-25-05 portant délégation de signature du Directeur du CINES 
relative à l’ensemble des actes se rapportant à l’administration, à l’organisation et au 

fonctionnement des services administratifs  
 

 Vu l’article 14 du Décret n° 99-318 du 20 avril 1999 portant création du Centre Informatique National de 
l’Enseignement Supérieur ; 

 Vu l’Arrêté ministériel du 5 septembre 2022 portant nomination de M. Michel LABADIE, aux fonctions de 
directeur du Centre informatique national de l'enseignement supérieur 

 
 

 

Article 1 : 
 
Délégation de signature permanente est donnée à Madame Karima LAMRI, en qualité de Directrice 
Générale Adjointe Administrative et Logistique du Centre Informatique National de l’Enseignement 
Supérieur, à l’effet de signer au nom du Directeur, l’ensemble des actes se rapportant à l’administration, à 
l’organisation et au fonctionnement des services administratifs et logistiques, dans les conditions suivantes 
:  
 
•En matière de comptabilité budgétaire : 
En cas d’empêchement ou d’absence du Directeur, tous les documents relatifs à l’engagement et à la 
liquidation des dépenses, les actes relatifs aux ordres de recette et à leur recouvrement ainsi que les ordres 
de mission et les frais définitifs de déplacement. 
 
•En matière conventionnelle : 
En cas d’empêchement ou d’absence du Directeur, l'ensemble des actes relatifs à la conclusion et à 
l’exécution des accords, contrats et conventions. 
 
•En matière de gestion des ressources humaines :  
L’ensemble des actes relatifs à la gestion administrative et paie des personnels titulaires et contractuels, la 
gestion administrative des stagiaires étudiants ainsi que les ordres de mission et les frais définitif ; 
 
Article 2 : 
En cas d’empêchement ou d’absence du Directeur et de la Directrice adjointe administrative, délégation de 
signature permanente est donnée à Madame Elsa JACINTO, en qualité de Responsable du Service 
financier du Département de l’administration générale, à l’effet de signer au nom du Directeur l’ensemble 
des actes se rapportant aux actes du service financier dans les conditions suivantes :  
 
•En matière de comptabilité budgétaire : 
En cas d’empêchement ou d’absence du Directeur, tous les documents relatifs à l’engagement et à la 
liquidation des dépenses, les actes relatifs aux ordres de recette et à leur recouvrement ainsi que les actes 
relatifs aux frais définitifs de déplacement 
 
Article 3 : 
 
Délégation de signature permanente est donnée à Madame Sabrina MYRTIL et Madame Annie 
ROUMAJON, en qualité de Gestionnaires financières du service financier, à l’effet de certifier le service fait, 
quel que soit le service ayant procédé à la constatation du service fait. 
 
Article 4 : 
Les délégataires rendent compte au directeur de l’ensemble des actes signés en application de la présente ; 
 
Tout acte administratif portant délégation de signature, antérieur à la présente, ayant le même objet est 
abrogé. 
 
Ampliation de la décision sera adressée à l’Agent comptable de l'établissement.  
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Composition du vote: 
 

 Nombre de membres avec voix délibérative composant le Conseil (effectif statutaire) : 12 
 Nombre de sièges vacants : 0 

 
Quorum: 
 

 Membres présents : 8 
 Membres représentés (Nombre de personnes ayant donné procuration) : 2 
 Total : 10 

 
Décompte des votes 
 

 Abstention : 0 
 Pour : 10 
 Contre :0  
 

 
 
 
La délibération est adoptée 

 
 
Fait à Montpellier, le 21/11/2025 

Le Président du Conseil d’administration 

 Pierre Alain MULLER 
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Délibération n°5 du 21/11/2025 

Délibération N° 2022-11-25-04 sur le plan d’actions relatif à l’égalité professionnelle 
des Femmes et des Hommes  

 
 Vu l’article 14 du Décret n° 99-318 du 20 avril 1999 portant création du Centre Informatique National de 

l’Enseignement Supérieur, n°99-318 du 20 avril 1999 portant création du Centre informatique national de 
l'enseignement supérieur ; 

 Vu l’Arrêté ministériel du 5 septembre 2022 portant nomination de M. Michel LABADIE, aux fonctions de 
directeur du Centre informatique national de l'enseignement supérieur 

 Vu l’avis du Comité Social d’administration du 14 octobre 2025 
 
 
 
 Le conseil d’administration approuve le plan d’actions relatif à l’égalité professionnelle des Femmes et des 
Hommes tel que présenté ci-dessous : 

 
1. Le cadre règlementaire 

 
L’article L132-2 du CGFP définit les quatre axes devant figurer dans le plan d’égalité professionnelle : 
 
AXE 1 – Evaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes 
AXE 2 – Garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grades et emplois 
de la fonction publique 
AXE 3 – Favoriser l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale 
AXE 4 – Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel ainsi 
que les agissements sexistes:  
 
 
 2. Mesures pour l’Axe 1 : évaluer, prévenir et traiter les écarts de 
rémunération entre les femmes et les hommes 
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3. Mesures pour l’Axe 2 : garantir l’égal accès des femmes et des hommes 
aux corps, cadres d’emplois, grades et emplois de la fonction publique 
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4. Mesures pour l’Axe 3 : favoriser l’articulation entre activité professionnelle 
et vie personnelle et familiale  
 

 
 
 
5. Mesures pour l’Axe 4 : prévenir et traiter les discriminations, les actes de 
violence, de harcèlement moral ou sexuel ainsi que les agissements sexistes 
 

 
 
 
 
Composition du vote: 
 

 Nombre de membres avec voix délibérative composant le Conseil (effectif statutaire) : 12 
 Nombre de sièges vacants : 0 
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Quorum: 

 

 Membres présents : 7 
 Membres représentés (Nombre de personnes ayant donné procuration) : 3 
 Total : 10 

 

Décompte des votes 

 

 Abstention : 0 
 Pour : 10 
 Contre : 0 
 

 

La délibération est adoptée 

 
 
 
Fait à Montpellier, le 21/11/2025 

Le Président du Conseil d’administration 

 Pierre Alain MULLER 
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Délibération n°3 du 21/11/2025 

Délibération N° 2022-11-25-02 budget initial de l’exercice 2026 
 
 Vu le décret n°99-318 du 20 avril 1999 portant création du Centre informatique national de l'enseignement 

supérieur ; 
 Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, 
 Vu l’arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

 

Article 1 : 
 
Le Conseil d’administration vote les autorisations budgétaires suivantes : 
 

   34 ETPT dont 4 ETPT sous plafond d’emplois législatif et 30 ETPT hors plafond d’emplois législatif 
 

   10 424 716 € d’autorisations d’engagement dont : 
 

 1 720 000 € personnel 
 5 197 000 € fonctionnement 
               0 € intervention 
 3 507 716 € investissement 

 
   10 424 716 € de crédits de paiement dont : 

 
 1 720 000 € personnel 
 5 197 000 € fonctionnement 
                0 € intervention 
 3 507 716 € investissement 

 
   6 904 254 € de prévisions de recettes 

 
 - 3 520 461 € de solde budgétaire 

 
Article 2 : 
 
Le Conseil d'administration vote les prévisions comptables suivantes : 

 
 – 4 294 906 €   Variation de trésorerie 
 2 115 745 €      Résultat patrimonial 
 121 057 €         Insuffisance d'autofinancement 
 – 2 129 350 €   Variation de fonds de roulement 

 
Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la situation 
patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 
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Composition du vote: 
 

 Nombre de membres avec voix délibérative composant le Conseil (effectif statutaire) : 12 
 Nombre de sièges vacants : 0 

 
Quorum: 
 

 Membres présents : 8 
 Membres représentés (Nombre de personnes ayant donné procuration) : 2 
 Total : 10 

 
Décompte des votes 
 

 Abstention : 0 
 Pour : 10 
 Contre : 0 
 

 
 
 
La délibération est adoptée 

 
 
Fait à Montpellier, le 21/11/2025 

Le Président du Conseil d’administration 

 Pierre Alain MULLER 
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Délibération n°2 du 21/11/2025 

Délibération N° 2022-11-25-01 au budget rectificatif n°1 de l’exercice 
2025 

 
 
 Vu le décret n°99-318 du 20 avril 1999 portant création du Centre informatique national de l'enseignement 

supérieur ; 
 Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, 
 Vu l’arrêté du 7 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

 

Article 1 : 
 
Le Conseil d’administration vote les autorisations budgétaires suivantes : 
 

 30 ETPT dont 4 ETPT sous plafond d’emplois législatif et 26 ETPT hors plafond d’emplois législatif 
 

 9 580 022 € d’autorisations d’engagement dont : 
 

 1 357 000 € personnel 
 5 620 000 € fonctionnement 
               0 € intervention 
 2 603 022 € investissement 

 
 10 093 718 € de crédits de paiement dont : 

 
 1 357 000 € personnel 
 5 590 000 € fonctionnement 
                0 € intervention 
 3 146 718 € investissement 

 
 7 693 280 € de prévisions de recettes 

 
  - 2 400 438 € de solde budgétaire 

 
Article 2 : 
 
Le Conseil d'administration vote les prévisions comptables suivantes : 

 
 – 2 046 834 €   Variation de trésorerie 
 – 763 720 €      Résultat patrimonial 
  1 030 968 €     Capacité d'autofinancement 
 – 2 115 750 €   Variation de fonds de roulement 

 
Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la situation 
patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 
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Composition du vote: 
 

 Nombre de membres avec voix délibérative composant le Conseil (effectif statutaire) : 12 
 Nombre de sièges vacants : 0 

 
Quorum: 
 

 Membres présents : 8 
 Membres représentés (Nombre de personnes ayant donné procuration) : 2 
 Total : 10 

 
Décompte des votes 
 

 Abstention : 0 
 Pour : 10 
 Contre :0  
 

 
 
 
La délibération est adoptée 

 
 
Fait à Montpellier, le 21/11/2025 

Le Président du Conseil d’administration 

 Pierre Alain MULLER 
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Délibération n°4 du 21/11/2025 
Délibération N° 2022-11-25-03 contrôle interne budgétaire et comptable : 

 
 Vu le décret n°99-318 du 20 avril 1999 portant création du Centre informatique national de l'enseignement 

supérieur ; 
 Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

 
 

 

Article 1 : 
 

Le Conseil d’administration prend acte de l’état de déploiement du contrôle interne comptable et 
budgétaire de l’établissement et valide le plan d’action établi sur la base de la cartographie des 
risques budgétaire et comptable. 

 

 

Composition du vote: 

 Nombre de membres avec voix délibérative composant le Conseil (effectif statutaire) : 12 
 Nombre de sièges vacants : 0 

 

Quorum: 

 

 Membres présents : 7 
 Membres représentés (Nombre de personnes ayant donné procuration) : 3 
 Total : 10 

 

Décompte des votes 

 

 Abstention : 0 
 Pour : 10 
 Contre : 0 
 

 

La délibération est adoptée 

 

 

Fait à Montpellier, le 21/11/2025 

Le Président du Conseil d’administration 

 Pierre Alain MULLER  



 

 

 
Contrôle Interne Comptable et Budgétaire (CICB) 

 
I. Le CICB au CINES 

Le CICB regroupe l’ensemble des dispositifs formalisés et permanents destinés à maîtriser les risques 
affectant la qualité des comptes et la soutenabilité budgétaire, tant en phase de programmation que 
d’exécution. 

 
Conformément à l’arrêté du 17 décembre 2015, une cartographie des risques et un plan d’action sont 
élaborés et actualisés chaque année, puis présentés au conseil d’administration afin d’assurer le pilotage 
et le suivi du dispositif de contrôle interne. 

Au CINES, la démarche a été engagée en 2025. Ses enjeux résident dans le renforcement du pilotage de 
l’établissement et dans l’amélioration de la fiabilité et de la qualité des données transmises à l’État. Le 
dispositif couvre à la fois les fonctions comptables et budgétaires, et a été conçu de manière 
proportionnée à la taille et aux moyens de l’établissement. 

Les acteurs au CINES 

Le Conseil d’administration du CINES, constitue la structure de gouvernance du dispositif de contrôle 
interne budgétaire et comptable (CICB). Il doit disposer d’une vision d’ensemble des risques majeurs et 
des mesures de maitrise associées. Il est informé de l’état de déploiement du CICB et valide le plan 
d’action établi sur la base de la cartographie des risques. 

Un comité de pilotage du CICB, chargé de la mise en œuvre opérationnelle du dispositif est nommé par 
le Directeur. Il est composé : 

 Du Directeur du CINES, 
 De la Directrice adjointe, 
 De l’Agent comptable du CINES, 
 De la référente du contrôle interne, 
 et selon l’ordre du jour : d’un ou plusieurs membres du comité de direction (Responsables de 

département) 

Ce comité se réunit une fois par semestre afin d’assurer le suivi du déploiement du dispositif, de valider 
les outils élaborés avant leur présentation au conseil d’administration. 

Enfin les gestionnaires du service financier ainsi que l’ensemble des agents du CINES impliqués dans les 
processus budgétaires et comptables contribuent activement à la mise en œuvre du CICB, chacun dans 
son périmètre d’intervention. 

L’organigramme fonctionnel nominatif (OFN) et habilitations 

L’organigramme fonctionnel nominatif (OFN) du CINES a été établi en 2025. Il retrace l’organisation 
financière et comptable de l’établissement et formalise la plupart des circuits budgétaires, comptables 
et de contrôle, garantissant ainsi la traçabilité des responsabilités et des délégations. 

La migration de WIN M9 vers PEP a été l’occasion de revoir l’ensemble des habilitations dans l’outil 
financier, afin de les adapter aux missions et rôles effectifs des agents. À cette occasion, un profil de 
supervision technique a été créé, permettant de distinguer les droits d’administration de ceux relevant 
du profil DAF. 

 
L’arrivée de M. Michel LABADIE à la direction du CINES le 1er octobre a conduit à une actualisation des 
délégations de signature. Le processus de visa dans PEP a été révisé afin d’intégrer la délégation de 

signature de la responsable du pôle financier, dans un objectif de fluidification de la chaîne de visa. 
La certification du service fait a également été intégrée à l’arrêté de délégation de signature, autorisant 



 

 

désormais les gestionnaires financiers à certifier directement le service fait dans PEP. 
 

Ce travail a été fait en étroite collaboration avec les services du CBR (conseil, transmission de l’OFN). 

La documentation 

Les principales procédures ont été rédigées lors de l’arrivée des gestionnaires financières en 2024. 
Toutefois, depuis la migration vers PEP, elles n’ont pas encore été actualisées. 
Un travail de mise à jour conséquent reste à réaliser, mais compte tenu de la fusion prévue au 1er janvier 
2027 et du changement prochain de système d’information financier, cette actualisation n’a pas été 
priorisée à ce stade. 

La traçabilité 

À ce jour, les contrôles de supervision sont effectués et tracés directement dans l’outil financier. 
En revanche, il n’existe pas encore de tableau de bord permettant de suivre les contrôles réalisés en 
dehors de l’outil, tels que le contrôle de la paie. 

II. Cartographie des risques 2025/2026 
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III. Plan d’action 2025/2026 
 

 

 

 


